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Décret n° 2026-XXX du XX xxx 2026
relatif à la conversion de canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé en canalisations de transport d’hydrogène et à la mise sur le marché de produits et équipements à risques en cas de situation d’urgence dans le marché intérieur 
NOR : TECP2605451D

Publics concernés : exploitants de canalisations de transport d’hydrogène, organismes notifiés, utilisateurs, opérateurs économiques intervenant dans le domaine des produits et équipements à risques mentionnés à l’article L. 557-1 du code de l’environnement.
Objet : le présent décret transpose l’article 8 de la directive (UE) 2024/1788 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 concernant des règles communes pour les marchés intérieurs du gaz renouvelable, du gaz naturel et de l’hydrogène, modifiant la directive (UE) 2023/1791 et abrogeant la directive 2009/73/CE en adaptant la procédure à mettre en œuvre en cas de conversion d’une canalisation de transport de gaz naturel en canalisation de transport d’hydrogène. 
Le présent décret encadre également les conditions de délivrance des autorisations de mise sur le marché de produits qualifiés de biens nécessaires en cas de crise, en application des dispositions de l’article L. 557-6-1 du code de l’environnement. Il transpose les dispositions du règlement (UE) 2024/2748 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2024 et de la directive (UE) 2024/2749 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2024. Il précise le contenu des demandes et des décisions d’autorisation de mise sur le marché de produits qualifiés de biens nécessaires en cas de crise, notamment en ce qui concerne la documentation technique, la traçabilité, la durée de validité. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Application : le présent décret est pris pour l’application des articles L. 557-8-4 et L.555-15-1 [nouveaux] du code de l’environnement.
Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature,

Vu le règlement (UE) 2016/426 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 concernant les appareils brûlant des combustibles gazeux et abrogeant la directive 2009/142/CE ;

Vu le règlement (UE) 2024/2747 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2024 établissant un cadre de mesures relatives à une situation d’urgence dans le marché intérieur et à la résilience du marché intérieur et modifiant le règlement (CE) n° 2679/98 du Conseil ;

Vu le règlement (UE) 2024/2748 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2024 modifiant les règlements (UE) 305/2011, (UE) 2016/424, (UE) 2016/425, (UE) 2016/426, (UE) 2023/988 et (UE) 2023/1230 en ce qui concerne des procédures d’urgence pour l’évaluation de la conformité, une présomption de conformité, l’adoption de spécifications communes et la surveillance du marché en raison d’une situation d’urgence dans le marché intérieur ;

Vu la directive 2010/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 juin 2010 relative aux équipements sous pression transportables et abrogeant les directives du Conseil 76/767/CEE, 84/525/CEE, 84/526/CEE, 84/527/CEE et 1999/36/CE ;

Vu la directive 2014/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à l’harmonisation des législations des États membres relatives à la mise à disposition sur le marché de récipients à pression simples ;

Vu la directive 2014/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 relative à l’harmonisation des législations des États membres concernant les appareils et les systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles ;

Vu la directive 2014/68/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à l’harmonisation des législations des États membres concernant la mise à disposition sur le marché des équipements sous pression ;

Vu la directive (UE) 2024/1788 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 concernant des règles communes pour les marchés intérieurs du gaz renouvelable, du gaz naturel et de l’hydrogène, modifiant la directive (UE) 2023/1791 et abrogeant la directive 2009/73/CE ;

Vu la directive (UE) 2024/2749 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2024 modifiant les directives 2000/14/CE, 2006/42/CE, 2010/35/UE, 2014/29/UE, 2014/30/UE, 2014/33/UE, 2014/34/UE, 2014/35/UE, 2014/53/UE et 2014/68/UE en ce qui concerne des procédures d’urgence pour l’évaluation de la conformité, une présomption de conformité, l’adoption de spécifications communes et la surveillance du marché en raison d’une situation d’urgence dans le marché intérieur ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 557-8-2 à L. 557-8-5 [nouveaux], L. 555-15-1 [nouveau], L. 555-25 et L. 557-31 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment son article L.242‑1 ;

Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du [à compléter] ;

Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 18/05/2026 au 07/06/2026, en application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement ;

Le Conseil d’État (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Article 1er

I. - À l’article R. 555-24 du code de l’environnement, après le I est inséré un I bis ainsi rédigé :
« I bis. - Toute conversion d’une canalisation de transport de gaz naturel ou assimilé bénéficiant de l’autorisation requise en canalisation de transport d’hydrogène dans les conditions de l’article L. 555-15-1 est portée, avant sa réalisation, à la connaissance de l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation de la canalisation ou du tronçon de canalisation concerné, avec tous les éléments utiles d'appréciation, notamment :
« - la mise à jour des éléments du dossier prévu à l’article R. 555-8 concernés par le changement de produit ;
« - une note d’intégrité détaillant les études, contrôles, essais réalisés ou prévus pour justifier de la compatibilité du nouveau produit avec l’ouvrage existant, compte tenu notamment de son état et de la pression maximale en service envisagée.
« L’autorité compétente peut exiger la production, aux frais de l’exploitant, d'une analyse critique de la mise à jour de l'étude de dangers mentionnée au 5° de l'article R. 555-8, de la note d‘intégrité ou de tout autre élément du dossier justifiant de vérifications particulières.
« L’autorité compétente peut, si la canalisation de transport ne respecte pas les prescriptions techniques prévues à l’article R. 554-43, retirer l’autorisation de transporter de l’hydrogène dans les conditions prévues à l’article L. 242-1 du code des relations entre le public et l’administration, le délai commençant à compter de la date de dépôt des éléments mentionnés aux alinéas 1 à 3 du présent article ou, le cas échéant, de l’analyse critique mentionnée à l’alinéa 4 du présent article ou des derniers compléments demandés par l’autorité compétente. 
« Elle peut également, s'il y a lieu, fixer des prescriptions complémentaires, dans les formes prévues par l'article R. 555-22, visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 554-5 et L. 211-1. 
« Le plan de sécurité et d’intervention, le programme de surveillance et de maintenance et le système de gestion de la sécurité mentionnés aux articles R. 554-47 et R. 554-48 sont mis à jour avant la réalisation de la conversion. »
II. - Les dossiers déposés en application de l’article R. 555-25 du code de l’environnement, avant l’entrée en vigueur du présent décret, et pour lesquels la décision de l’autorité compétente n’a pas encore été prise à cette date, sont soumis aux dispositions du I bis de l’article R. 555‑24 du même code. Ces dossiers sont réputés satisfaire aux exigences de ce même article.

Article 2

Au début du premier alinéa de l’article R. 555-25 du code de l’environnement, sont insérés les mots : « À l’exception des cas mentionnés à l’article L. 555-15-1, ».

Article 3
[bookmark: _Hlk222931688]À l’article R. 555-36 du code de l’environnement, après les mots « service public de l’énergie », sont insérés les mots : « et les canalisations d’hydrogène mentionnées à l’article L. 831-3 du code de l’énergie ».

Article 4

Après l’article R. 557-1-3 du code de l’environnement, il est ajouté une section 1 bis ainsi rédigée :

« Section 1 bis

« Procédure d’autorisation de mise sur le marché d’un bien nécessaire en cas de crise

« Art. R. 557-1-4.  - I.  - La demande mentionnée au I de l’article L. 557-8-4 est adressée à l’autorité administrative compétente mentionnée à l’article R. 557-1-2. 
« II. - Cette demande comporte, au minimum :
« 1° le nom, l’adresse et les coordonnées de l’opérateur économique, et du fabricant si la demande n’est pas introduite par ce dernier ;
« 2° les références du produit (désignation commerciale, type, code article, usage prévu) ;
« 3° une documentation technique incluant :
« a) une description détaillée des mesures mises en œuvre pour garantir la conformité du produit aux exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article L. 557-4, comprenant la présentation de ses caractéristiques techniques essentielles, de sa conception, de son mode de fonctionnement ainsi que de ses usages prévus ;
« b) les résultats des calculs de conception, les rapports d’essais pertinents (internes ou externes) démontrant la conformité aux exigences essentielles de sécurité ;
« c) une description des procédés de fabrication utilisés ;
« d) les procédures de contrôle qualité appliquées au cours de la fabrication ;
« e) les procédures de contrôle final (essais de réception, contrôles visuels, etc.) ;
« f) les procédures de traçabilité, notamment le système d’identification des lots, numéros de série ;
« 4° les instructions et informations de sécurité mentionnées à l’article L. 557-15, rédigées en langue française de manière claire, compréhensible et intelligible ;
« 5° un engagement sur l’exactitude et la sincérité des informations transmises et sur la conformité des produits aux exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article L. 557‑4. 
« Dans le cas où la mise sur le marché du produit a été autorisée par un autre État membre en tant que bien nécessaire en cas de crise, les éléments mentionnés aux 3° et 4° sont remplacés par ladite autorisation.
« III. - L'autorisation délivrée par l'autorité administrative compétente, mentionnée au I, précise :
« 1° le nom, l’adresse et les coordonnées de l’opérateur économique, et du fabricant si la demande n’est pas introduite par ce dernier ;
« 2° la désignation des produits concernés, leurs caractéristiques techniques principales et les éventuelles restrictions d'utilisation ;
« 3° les marquages et inscriptions devant être apposés sur les produits, ainsi que, le cas échéant, les informations devant les accompagner. Ces inscriptions et informations sont rédigées en langue française de manière claire, compréhensible et intelligible ;
« 4° la description des procédures ayant permis de démontrer la conformité du produit aux exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article L. 557-4 ;
[bookmark: _Hlk227924345]« 5° le cas échéant, les exigences spécifiques permettant d’assurer une évaluation continue de la conformité pendant la durée de validité de l’autorisation ;
« 6° les exigences spécifiques relatives à la traçabilité du produit concerné ;
« 7° la date d’expiration de la validité de l’autorisation, qui ne peut être postérieure au dernier jour de la période d’activation pendant laquelle le mode d’urgence dans le marché intérieur a été activé conformément à l’article 18 du règlement (UE) 2024/2747 du Parlement européen et du Conseil du 9 octobre 2024 établissant un cadre de mesures relatives à une situation d’urgence dans le marché intérieur et à la résilience du marché intérieur et modifiant le règlement (CE) n° 2679/98 du Conseil ;  
« 8° le cas échéant, les mesures à prendre dès l’expiration ou la désactivation du mode d’urgence dans le marché intérieur. 
[bookmark: _Hlk227931474]« Les exigences mentionnées au 5° peuvent comprendre, en fonction du type de produit et du niveau de risque associé, la réalisation de contrôles par le fabricant ou un organisme tiers, choisi en accord avec l’autorité compétente, portant sur les produits ou le procédé de fabrication.
« IV. - En application du III de l’article L. 557-8-4, les importateurs des équipements sous pression transportables déclarent la conformité aux exigences essentielles de sécurité mentionnées à l’article L. 557-4. »
Article 5

Au b) du 11 de l’article R. 557-4-2 du code de l’environnement, les mots « de type B » sont remplacés par les mots : « non de type A ».

Article 6

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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